Grille d’évaluation – Projet scénographique “Mémoire d’objet”

	Pôle
	Compétence mobilisée
	Critère d’évaluation

	S’approprier une démarche de conception
	CE.2 – Proposer des pistes de recherche variées et cohérentes
	Adapter les idées scénographiques à un espace réel en prenant en compte ses contraintes et potentialités.

	
	CR.1 – Opérer des choix pertinents parmi les pistes de recherche
	Formaliser un projet cohérent et structuré à partir d'expérimentations et de tests.

	
	CR.2 – Apporter des ajustements et finaliser la proposition
	Modifier ou optimiser l'installation en fonction des retours visiteurs ou des contraintes techniques.

	Design et culture appliqués au métier
	Relations entre caractéristiques visuelles et techniques
	Mobiliser des éléments sensoriels (lumière, son, matière) pour renforcer la narration immersive.

	Communiquer son analyse ou ses intentions
	CC.4 – Traduire graphiquement des intentions
	Réaliser un plan d’espace scénographique clair, lisible, et fidèle à l’intention narrative.

	
	CC.6 – Structurer et présenter une communication graphique, écrite et/ou orale
	Présenter la démarche scénographique à travers un article clair et illustré à destination d’un public élargi.

	Ouverture artistique, culturelle et civique
	Lien entre qualité artistique et exigence du geste professionnel
	Assurer la cohérence esthétique, la qualité de finition et l'expressivité de l’installation lors de sa présentation publique.



